
LOIS 
LOI no 2024-317 du 8 avril 2024 portant mesures pour bâtir  

la société du bien vieillir et de l’autonomie (1) 

NOR : TSSX2310018L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

TITRE Ier 

RENFORCER LE PILOTAGE DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION  
DE LA PERTE D’AUTONOMIE ET LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT SOCIAL 

Article 1er 

I. – L’article L. 113-3 du code de l’action sociale et des familles est ainsi rétabli : 
« Art. L. 113-3. – I. – Une conférence nationale de l’autonomie est organisée au moins tous les trois ans afin 

de définir les orientations et de débattre des moyens de la politique de prévention de la perte d’autonomie. 
« Cette conférence s’appuie sur les travaux de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et l’expertise du 

centre national de ressources probantes mentionné à l’article L. 223-7-1 du code de la sécurité sociale. 

« II. – La conférence nationale de l’autonomie est notamment composée de représentants : 
« 1o De l’Etat ; 
« 2o Des conseils départementaux ; 
« 3o D’organismes de sécurité sociale ; 
« 4o D’organismes gestionnaires des établissements ou services sociaux et médico-sociaux accueillant des 

personnes âgées ; 
« 5o D’associations représentatives des personnes âgées ; 
« 6o Des professionnels concernés par la prévention et l’accompagnement de la perte d’autonomie. 
« III. – Un décret détermine les modalités d’application des I et II du présent article. » 

II. – Après l’article L. 223-7 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article L. 223-7-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 223-7-1. – Un centre national de ressources probantes, intégré à la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie, est chargé : 
« 1o De recenser et de promouvoir les actions de prévention de la perte d’autonomie ; 
« 2o D’élaborer des référentiels d’actions et de bonnes pratiques. » 

Article 2 
I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa du I de l’article L. 113-2 est ainsi modifié : 
a) Après le mot : « département », sont insérés les mots : « pilote le service public départemental de l’autonomie 

mentionné à l’article L. 149-5. Il » ; 
b) Les mots : « des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées mentionnée à 

l’article L. 233-1 » sont remplacés par les mots : « territoriale de l’autonomie mentionnée à l’article L. 149-7 » ; 

2o Le chapitre IX du titre IV du livre Ier est ainsi modifié : 

a) L’article L. 149-1 est ainsi modifié : 
– à la fin du 3o, les mots : « L. 233-1 et L. 233-1-1 » sont remplacés par les mots : « L. 149-11 et L. 149-12 » ; 
– au 4o, les mots : « conférence des financeurs mentionnée à l’article L. 233-1 » sont remplacés par les mots : 

« commission des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie mentionnée à l’article L. 149-11 » ; 

b) L’article L. 149-2 est ainsi modifié : 

– le 8o est ainsi rédigé : 

« 8o Des services de l’Etat chargés de l’emploi ; » 
– à la fin de la dernière phrase de l’avant-dernier alinéa, les mots : « conférence des financeurs prévue à 

l’article L. 233-1 » sont remplacés par les mots : « commission des financeurs de la prévention de la perte 
d’autonomie mentionnée à l’article L. 149-11 » ; 
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« L’autorisation et la convention précisent la zone d’intervention du service autonomie à domicile, qui doit être 
identique pour l’activité d’aide et d’accompagnement et l’activité de soins. 

« Pendant la durée de l’autorisation, et pour la zone d’intervention définie, cette autorisation remplace 
l’autorisation des services autonomie à domicile ayant conclu une convention avec les services de soins infirmiers à 
domicile. 

« Au terme de la durée mentionnée au 1o du présent C, l’autorisation devient caduque en l’absence de 
constitution du service autonomie à domicile doté d’une entité juridique unique. Les services autonomie à domicile 
ayant conclu la convention ou constitué le groupement avec les services de soins infirmiers à domicile en 
application du même 1o sont considérés comme autorisés pour l’activité d’aide et d’accompagnement pour laquelle 
ils étaient autorisés avant la conclusion de ladite convention ou la constitution dudit groupement, pour la durée 
restant à courir à compter de la date d’autorisation initiale ou de la date de renouvellement de celle-ci. 

« En cas de refus de l’autorisation par le président du conseil départemental et le directeur général de l’agence 
régionale de santé, les services de soins infirmiers à domicile restent régis par les dispositions qui leur étaient 
applicables à la date mentionnée au A du présent II pour une durée maximale de deux ans à compter de la 
notification de la décision de rejet de la demande d’autorisation, ou jusqu’à la date d’expiration de leur autorisation 
si celle-ci intervient pendant cette durée. Pendant cette durée, une autorisation peut leur être délivrée en tant que 
service autonomie à domicile dans les conditions prévues aux 1o et 2o du présent C. 

« Par dérogation à l’article L. 313-2 du code de l’action sociale et des familles, l’absence de réponse dans un 
délai de six mois à compter du dépôt de la demande d’autorisation présentée en application du présent C vaut 
acceptation de celle-ci. 

« Dans l’attente de leur constitution en services autonomie à domicile, les services de soins infirmiers à domicile 
restent régis par les dispositions qui leur étaient applicables à la date mentionnée au A du présent II, sous réserve 
du E. » 

Article 23 

Les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 132-6 du code de l’action sociale et des familles sont remplacés 
par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation, sont dispensés de fournir cette aide : 
« 1o Les enfants qui ont été retirés de leur milieu familial par décision judiciaire durant une période d’au moins 

trente-six mois cumulés au cours des dix-huit premières années de leur vie, sous réserve d’une décision contraire 
du juge aux affaires familiales ; 

« 2o Les enfants dont l’un des parents est condamné comme auteur, co-auteur ou complice d’un crime ou d’une 
agression sexuelle commis sur la personne de l’autre parent, sous réserve d’une décision contraire du juge aux 
affaires familiales. Cette dispense porte uniquement sur l’aide au parent condamné ; 

« 3o Les petits-enfants, dans le cadre d’une demande d’aide sociale à l’hébergement pour le compte de l’un de 
leurs grands-parents. 

« Cette dispense s’étend aux descendants des enfants et des petits-enfants mentionnés aux 1o à 3o du présent 
article. » 

Article 24 

I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 
1o Au 1o de l’article L. 315-12, les mots : « au II de » sont remplacés par le mot : « à » ; 
2o Au 4o de l’article L. 342-1, les mots : « au I de » sont remplacés par le mot : « à » ; 

3o L’article L. 342-3-1 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 342-3-1. – Les établissements d’hébergement pour personnes âgées mentionnés au 6o du I de 
l’article L. 312-1 habilités totalement ou majoritairement au titre de l’aide sociale peuvent opter, après en avoir 
informé le conseil départemental, pour les dispositions du présent chapitre. 

« Dans les établissements optant pour ce régime tarifaire, les tarifs afférents à l’hébergement pouvant être pris en 
charge par l’aide sociale départementale et opposables aux bénéficiaires de celle-ci ainsi que les prestations 
garanties auxquelles ils correspondent sont déterminés par le président du conseil départemental dans les 
conditions prévues au premier alinéa du 3o du I de l’article L. 314-2. 

« Pour un même niveau de garantie, l’écart entre les tarifs fixés par l’établissement et les tarifs mentionnés au 
deuxième alinéa du présent article ne peut excéder un taux fixé par décret. Le règlement départemental d’aide 
sociale mentionné à l’article L. 121-3 peut, pour tous les établissements habilités à l’aide sociale ou pour une partie 
d’entre eux, fixer cet écart à un taux moins élevé afin de maintenir une offre d’hébergement accessible. 

« Avant le 31 mars de chaque année, les établissements relevant du présent article transmettent au président du 
conseil départemental un état des demandes reçues et des admissions prononcées au cours de l’exercice précédent 
ainsi qu’un état du nombre de bénéficiaires de l’aide sociale accueillis. L’habilitation mentionnée à 
l’article L. 313-8-1, le contrat pluriannuel mentionné au IV ter de l’article L. 313-12 ou une convention d’aide 
sociale conclue pour une durée maximale de cinq ans entre le représentant de l’établissement et le président du 
conseil départemental peuvent fixer à l’établissement des objectifs en matière d’admission de bénéficiaires de 
l’aide sociale. 
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« En cas de baisse supérieure à un taux fixé par décret de la part des bénéficiaires de l’aide sociale accueillis dans 
un établissement ayant opté pour le régime tarifaire défini au présent article, le maintien de ce régime tarifaire est 
conditionné à la conclusion d’une convention d’aide sociale, pour une durée maximale de cinq ans, entre le 
représentant de l’établissement et le président du conseil départemental fixant des objectifs en matière d’admission 
de bénéficiaires de l’aide sociale. 

« Les tarifs afférents à l’hébergement appliqués aux résidents ne bénéficiant pas de l’aide sociale départementale 
sont revalorisés chaque année dans la limite du pourcentage prévu à l’article L. 342-3, sous réserve que l’écart 
entre ces tarifs et les tarifs applicables aux personnes bénéficiaires de l’aide sociale départementale n’excède pas 
l’écart maximal mentionné au troisième alinéa du présent article. » 

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
III. – Les tarifs afférents à l’hébergement applicables aux résidents non bénéficiaires de l’aide sociale à 

l’hébergement en application de l’article L. 342-3-1 du code de l’action sociale et des familles dans sa rédaction 
résultant de la présente loi ne sont opposables qu’aux résidents dont l’accueil dans l’établissement concerné 
intervient à compter de la date mentionnée au II du présent article. 

IV. – Les conventions d’aide sociale conclues en application de l’article L. 342-3-1 du code de l’action sociale 
et des familles dans sa rédaction antérieure à la présente loi prennent fin au plus tard le 1er janvier 2027. 

Article 25 

Avant la dernière phrase du premier alinéa du 1o du I de l’article L. 314-2 du code de l’action sociale et des 
familles, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Il peut financer des actions de prévention de la perte d’autonomie, 
notamment des actions de prévention de la dénutrition, des actions en faveur de l’activité physique adaptée, des 
actions visant à améliorer la qualité des soins et de l’accompagnement des personnes âgées ainsi que des actions de 
stimulation cognitive. » 

Article 26 

Après l’article L. 311-9 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un article L. 311-9-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 311-9-1. – Sauf avis contraire du conseil de la vie sociale mentionné à l’article L. 311-6, les 
établissements mentionnés au 6o du I de l’article L. 312-1 garantissent aux résidents le droit d’accueillir leurs 
animaux de compagnie, sous réserve de leur capacité à assurer les besoins physiologiques, comportementaux et 
médicaux de ces animaux et de respecter les conditions d’hygiène et de sécurité définies par arrêté du ministre 
chargé des personnes âgées. Ce même arrêté détermine les catégories d’animaux qui peuvent être accueillis et peut 
prévoir des limitations de taille pour chacune de ces catégories. » 

Article 27 

I. – A titre expérimental, pour une durée de deux ans à compter du 1er juin 2024, le directeur général de l’agence 
régionale de santé peut, après consultation du président du conseil départemental, instaurer un quota minimal de 
chambres réservées à l’accueil de nuit dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes et 
dans les résidences autonomie. 

II. – Les modalités de mise en œuvre de cette expérimentation ainsi que la liste des territoires concernés sont 
déterminées par décret. 

III. – Dans un délai de six mois avant le terme de l’expérimentation, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport d’évaluation de l’expérimentation, aux fins notamment d’apprécier l’opportunité de son extension à 
l’ensemble du territoire et de sa pérennisation. 

Article 28 

Après le VI de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un VI bis ainsi rédigé : 
« VI bis. – Au titre de l’accueil temporaire mentionné au dernier alinéa du I, les établissements relevant du 6o du 

même I peuvent assurer un accueil de jour dans des locaux dans lesquels ils assurent un accueil à titre permanent. 
Lorsque ces établissements disposent d’une capacité d’accueil autorisée inférieure à un seuil fixé par décret, ils 
peuvent assurer cet accueil de jour pour chacune de leurs places disponibles. » 

Article 29 

Le V de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié : 

1o Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) A la deuxième phrase, au début, le mot : « Sous » est remplacé par les mots : « Pour les établissements 
mentionnés au I, sous » et, après le mot : « encadrement », il est inséré le mot : « médical » ; 

b) Au début de la sixième phrase, sont ajoutés les mots : « Pour les établissements mentionnés aux I et IV, » ; 
2o Au début de la première phrase du second alinéa, sont ajoutés les mots : « Pour les établissements mentionnés 

au I, ». 
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